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EN FRANCE, LE LIONS, C’EST :
 31 500 femmes et hommes répartis dans 1 250 clubs
 des léo Clubs très actifs pour des jeunes de 18 
à 28 ans
 1 200 000 heures de don de soi par an 
 18 millions d’euros de dons annuels, collectés et 
affectés à différentes œuvres humanitaires
 la Fondation des Lions Clubs de France reconnue 
d’utilité publique.

En France les membres du Lions Clubs 
International apportent leur soutien à de 
nombreuses causes :

 La Banque alimentaire
 La lutte contre la cécité curable 
 Les bibliothèques sonores 
 L’aide à l’enfance
 Et sont partenaires du Téléthon

QUI SONT LES MEMBRES
DU LIONS CLUBS ?
Des bénévoles actifs et dévoués

Engagés concrètement dans des actions hu-
manitaires, sociales, culturelles et qui savent 
qu’en collaborant ensemble, ils peuvent accom-
plir bien plus qu’en agissant individuellement. 
Appréciant et développant la tolérance, l’amitié, la 
solidarité et le don de soi.
Agissant afin de favoriser un esprit de compréhen-
sion entre les peuples.

Fondé en 1917 aux Etats-Unis, le Lions Clubs 
International est une association qui rassemble 
plus de 1 400 000 bénévoles présents dans 
197 pays et zones géographiques plus de 800 
millions d’euros de collecte de fonds.

le lions Clubs International est une ONG  
reconnue par des institutions internationales :  
Conseil de l’Europe, OMS, ONU, Unesco, Unicef

QUE FAIT LE LIONS CLUBS ?
Des réalisations concrètes au niveau des clubs

Dans le domaine médico-social 
AU NIVEAU NATIONAL
 Aide aux non-voyants et malvoyants : soutien 
aux bibliothèques sonores, aux écoles de chiens guides 
d’aveugles, à la canne blanche ...
 Aide médicale auprès des malentendants : finance-
ment d’interventions chirurgicales, de prothèses auditives ...
 Aide aux personnes handicapées
 Assistance auprès des personnes âgées : participation 
à la création de centres d’accueil de jour pour les malades 
d’Alzheimer 
 Aide aux jeunes en difficulté et prévention des 
conduites à risques ...
 Accueil de jeunes en centres de vacances : Vacances 
plein Air, « 5 000 enfants vivent leur rêve »...
 Maison de jour Alzheimer

AU NIVEAU INTERNATIONAL
 Programme mondial « la vue d’abord » (Sight First II) 
contre les cécités curables
 Médico Lions Clubs de France, association qui apporte 
son aide en Afrique et dans les pays en voie de développement

Dans le domaine culturel

 Échanges entre jeunes,
 Centres Intemationaux Francophones accueillant de 
jeunes étrangers
 Prix culturels : prix de musique, de peinture, de littéra-
ture, concours d’éloquence ...

“Nous Servons”
“We Serve”
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DANS CE CONTEXTE, 
il faut signaler que chaque LIONS CLUB est «maître» 
de ses actions sociales et des services qu’il rend. Ainsi, 
si les VILLAGES BEAUJOLAIS coopèrent aux grandes 
actions internationales comme SIGHT FIRST ( la vue 
d’abord ), l’AIDE aux SINISTRES (Tsunami, Haïti), aux 
actions nationales (la canne blanche, le Téléthon...), 
aux actions régionales (la Maison des Parents à LYON, 
les Chariots-Bébés des Restos du Coeur...) , ils sont 
aussi présents sur leur territoire en récoltant des fonds 
pour aider à la recherche sur la Sclérose en Plaques, 
pour aider des Associations qui s’occupent d’enfants 
malades ou handicapés (REVES, TOM BANJO...), pour 
aider financièrement des familles dans la peine ... 

Ces recherches de fonds pour « SERVIR» se font à 
travers des manifestations comme des  conférences, 
des ventes sur la voie publique, des concerts ou des 
manifestations comme le Rallye Historique du Beau-
jolais... sachant que ces fonds alimentent le budget 
d’action sociale, totalement indépendant du budget de 
fonctionnement alimenté lui par les cotisations des 32 
membres du Club.

CRÉATION DU DISTRICT 
VILLAGES BEAUJOLAIS
C’est le 22 Mars 1981 qu’est né le LIONS CLUB 
«VILLAGES BEAUJOLAIS», lorsque son Président Fonda-
teur Georges PAQUET, a reçu du Gouverneur en exercice, 
Maurice MARTIN, la «Charte du Lions Club International», 
faisant ainsi partie des 43 000 Clubs existant actuelle-
ment, répartis dans 185 pays du monde entier, et repré-
sentant 1,4 million membres.

LE LIONS CLUBS, HISTORIQUE 
Association Internationale créée en Juin 1917 par un 
Américain Melvin Jones, qui a eu l’idée de transformer en 
« Club au Service des autres » un Cercle d’hommes d’af-
faires, le LIONS CLUB est le Club Service le plus important 
dans le monde. Les fondateurs du mouvement ont choisi 
pour emblême le lion qui symbolise la force et le courage. 
Le « Lionisme » va devenir une manière d’être et de se 
comporter généreusement.

En 1920, est défini l’acronyme « LIONS » : Liberty, Intelli-
gence, Our Nations’Safety (liberté et compréhension sont 
la sauvegarde de nos nations) et la devise « We serve » 
(nous servons). Dès lors, les actions du « Lions Interna-
tional » s’étendent au delà des frontières des Etats-Unis. 
Des Clubs se créent sur tout le continent américian, en 
Asie et dans le Pacifique, puis en Europe après la deu-
xième guerre mondiale : le premier Club Français (Paris-
Doyen) est créé en 1948.

Depuis la France compte à ce jour : 1 200 Clubs, 
1351000 Lions qui assurent 1 million d’heures de béné-
volat par an, et 18 millions d’euros de dons annuels ! 

LE LIONS CLUB
DES VILLAGES
BEAUJOLAIS

PROCHAINE ÉDITION :

??? AVRIL 
2019



/ 6

LES BÉNÉFICES DU RALLYE SONT 
AU PROFIT DE 

 
REJOIGNEZ-NOUS !

Rêves est une association nationale à but non lucratif, re-
connue œuvre de bienfaisance. Depuis sa création en 1994, 
elle a pour mission d’exaucer les rêves d’enfants et d’ado-
lescents atteints de pathologies graves, dont le pronostic 
est réservé.

Leur offrir une parenthèse enchantée pour oublier 
la maladie, tel est l’objectif de l’association. Plus que tout 
autre, les enfants malades ont besoin de rêver à des projets 
qui les stimulent et leur donnent la force de se battre contre 
la maladie.

Depuis sa création, Rêves est soutenue par Patrick Chêne, 
un parrain toujours disponible pour être auprès des enfants.

Nager avec les dauphins, rencontrer son idole, sauter en 
parachute ou encore visiter un parc d’attraction... ce qui im-
porte pour Rêves, c’est que chaque enfant choisisse et vive 
son propre projet personnel, dans lequel il va s’épanouir.

· Chaque année, Rêves réalise environ 250 rêves, qu’elle organise et 
finance intégralement.
· Plus de 3 200 enfants ont pu réaliser un de leur rêve
· Un travail en collaboration avec plus de 60 de centres hospitaliers.
· 700 bénévoles
· 35 délégations départementales

RÊVES EN QUELQUES CHIFFRES

Association RÊVES
141 allée de Riottier CS 7007
69651 Villefranche sur Saône Cedex
Tél : 04 74 08 87 70 / reves@reves.fr
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LES BÉNÉFICES DU RALLYE SONT 
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CENTRE 
LÉON BÉRARD

CHERCHER, SOIGNER, VAINCRE.
ENSEMBLE
Pôle de référence en région Rhône-Alpes, 
le Centre Léon Bérard, internationalement 
reconnu, rassemble 1 500 médecins, soi-
gnants et chercheurs, autour d’un objectif 
unique : soigner chaque cancer.
· Etablissement de santé privé d’intérêt 
collectif.
· Certifié en 2011 par la Haute de Autorité 
sans recommandation, ni réserve.
· Habilité à recevoir des dons et legs.

La personne malade au coeur de 
ses préoccupations
· une prise en charge globale et pluri-
disciplinaire, du diagnostic à la rémis-
sion, à l’hôpital ou au domicile.
· un intérêt constant pour l’accueil, le 
bien-être, le soutien et l’information 
des personnes malades.
· un bénéfice en temps réel des der-
nières avancées d’une recherche 
d’excellence.

Le CLB vient d’ouvrir un nouveau bâti-
ment dédié aux soins ambulatoires. 
Grâce aux progrès de la recherche en 
cancérologie : 81% des chimiothéra-
pies sont réalisées en Hôpital de Jour.

28, rue Laennec - Lyon 8e
métro Grange-Blanche - Ligne D
communication@lyon.unicancer.fr 
www.centreleonberard.fr

Renseignements au service 
Relations donateurs : 04 78 78 26 05
donsetlegs@lyon.unicancer.fr
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CMT-France est une association sans but lucratif.

L’Association CMT-France est reconnue d’intérêt général 
en date du 29 avril 2008.

Cette association de malades atteints de neuropathies 
périphériques, gérée par des malades ou des parents de 
malades, a pour but de rompre l’isolement en regroupant 
les personnes atteintes d’une CMT ou neuropathies assi-
milées.

L’Association CMT France souhaite :

• apporter aide et soutien aux patients ainsi qu’à leurs 
familles
• faciliter les échanges
• apporter des témoignages
• informer grâce à de nombreuses actualités
• promouvoir la recherche

L’Association CMT-France (de type Loi 1901) édite un 
magazine d’information trimestriel et des plaquettes à 
thème (Connaître la maladie, Chirurgie du pied, Aspects 
thérapeutiques chez l’enfant, Exercices physiques, réé-
ducation et appareillage) ; elle organise des rencontres 
et des conférences, un congrès annuel et participe à la 
recherche.

Elle est également soutenue par l’AFM (Association Fran-
çaise contre les Myopathies) qui a mis sur pied un réseau 
de consultations hospitalières pluridisciplinaires compor-
tant une équipe spécialisée dans les CMT.

Par ses délégués régionaux l’Association CMT-France 
diffuse l’information sur la maladie auprès des malades 
et des professionnels de santé et rompt l’isolement des 
personnes atteintes, par des rencontres, des conseils et 
un soutien moral.

Le projet EDMUS (European Database for Multiple Sclero-
sis) est né aux Hospices Civils de Lyon en 1976 et a pris 
une dimension européenne en 1990. Sa finalité est la lutte 
contre la sclérose en plaques et les maladies apparentées 
à partir de l’utilisation d’un langage commun élaboré dans 
le cadre d’une concertation continue d’experts nationaux 
et internationaux pour décrire ces maladies. Ses objectifs 
généraux sont l’amélioration des soins et la promotion 
de la recherche contre ces maladies. Ses activités sont 
conduites dans un esprit de neutralité et d’indépendance 
et donc d’objectivité et d’impartialité médicales et scienti-
fiques. Il ne poursuit pas de but lucratif. 

Les objectifs du projet EDMUS sont donc les sui-
vants : 

• Déveloper et diffuser un logiciel permettant la saisie des 
données sur les patients atteints de sclérose en plaques 
(SEP) 

• Promouvoir l’utilisation de ce logiciel afin d’améliorer le 
traitement des patients atteints de SEP dans les services 
de neurologie 

• Utiliser le langage commun standardisé du logiciel 
pour conduire des études cliniques et scientifiques sur la 
SEP, afin d’améliorer nos connaissances sur la maladie 
et ses traitements possibles : ces activités peuvent être 
mono- ou multicentriques, à l’échelon local, national ou 
international 

• Créer un ou des réseaux de centres utilisant le système 
EDMUS, échangeant leurs données essentielles sur leurs 
patients atteints de SEP 

CMT France
BP 70513
35305 FOUGÈRES CEDEX
0 820 077 540 
02 47 27 96 41
www.cmt-france.org

Centre de Coordination EDMUS
Service de Neurologie A - Hôpital Neurologique
59 boulevard Pinel - 69677 LYON Bron Cedex
Tél: +33 4 72 68 13 10 - Fax: +33 4 72 35 75 25 
E-mail: support@edmus.org 
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LE LIONS CLUB
SOUTIENT

 
SOUTENEZ CETTE ACTION 
don, par chèque à 

L’association « docteur CLOWN » a pour but d’aider 
les petits, les grands et leurs familles à mieux vivre 
leur maladie, se détendre, faire un peu oublier l’hôpi-
tal, renforcer l’efficacité des actions thérapeutiques 
engagées par les équipes soignantes, compléter les 
actions des équipes pédagogiques. L’association, qui 
intervient dans le Rhône, la Loire et l’Ain, emploie 15 
clowns recrutés avec beaucoup de sérieux. Les ar-
tistes vont de chambre en chambre, de salle de jeux 
en salle de consultations, improvisent et impliquent 
les enfants dans leurs jeux. Chaque enfant devient 
le centre d’un cirque invisible auquel participent les 
parents et le personnel soignant.

En Beaujolais, les clowns interviennent depuis  
2006. Les dons recueillis permettent aujourd’hui de 
financer 4 demi-journées de « consultations parti-
culières » des clowns chaque mois dans le service 
de pédiatrie de l’hôpital de Villefranche sur Saône, 
et une autre chaque mois au CAMSP en Beaujolais 
qui accueille des enfants handicapés. Une antenne 
locale de l’association a été créée pour la région de 
Villefranche et du Beaujolais : les partenaires et les 
bonnes volontés y sont les bienvenus.

Siège : 56 avenue du 11 novembre 1918
69160 Tassin La Demi Lune 
Tél 04 78 24 42 89
http://www.docteurclown.org/

Association docteur CLOWN, 
antenne de Villefranche-Beaujolais
39, rue Léon Weber 69400 Villefranche 
sur Saône
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REGLEMENT RALLYE HISTORIQUE 
DES BEAUJOLAIS 2018

ARTICLE 1 : GENERALITES

1.1 L’Association LIONS CLUB DES VILLAGES 
BEAUJOLAIS organise les 07 et 08 Avril 2018 
le treizième rallye historique de régularité des 
Beaujolais. Il s’agit d’une randonnée touristique 
de régularité historique pour voitures d’époque, à 
parcours secret, basée sur la navigation routière et 
le respect d’une moyenne horaire, elle fait appel à la 
« régularité, navigation» sur la totalité du parcours 
soit environ 350 kms sur routes ouvertes.

1.2 – Secrétariat

- Franck LAGARDE : 06.70.77.32.70

- Raoul CAPRON : 06.49.35.59.57

1.3 – Responsables de la manifestation

- Directeur de la manifestation : Franck LAGARDE 

- Directeur Adjoint : Raoul CAPRON 

- Responsable du contrôle technique : Marc DHAINNE 

1.4 – Description de la manifestation

L’épreuve est un rallye secret de type pénalisant se 
déroulant sur la voie publique de + ou – 

350 kilomètres dont la moyenne horaire n’est jamais 
supérieure à 50 km/heure.

Le parcours sera représenté en fléché métré

ARTICLE 2 : PROGRAMME

- Clôture des inscriptions le 5/04/2018 à minuit, 

- Accueil des participants  : le 07/04/2018 de 8 h 00 à 
09 H 15

- Vérifications administratives, techniques et 
d’authenticités : le 07-04-2018 de 8h à 09H15

- De 9h15 à 9h25 briefing OBLIGATOIRE

- Départ de la 1ère voiture le 07-04-2018 à partir de 09 
H 30 pour la régularité 

- La manifestation se décompose en plusieurs étapes.

- Chaque étape peut se décomposer en plusieurs secteurs.

- 1ère  étape de jour le samedi 07 Avril 2018  le matin 
et  l’après-midi comportant plusieurs zones de régularité.

- 2ème étape de jour le dimanche 08 Avril 2018  
comportant une zone de régularité.

- Arrivée de la 1ère voiture le 08 avril 2018 à partir 12h00

REGLEMENT F.F.V.E. COMMUN 
AUX RALLYES DE REGULARITE 
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ARTICLE 3 : VEHICULES AUTORISES A 
PARTICIPER - CONFORMITE - EQUIPE-
MENTS

Les voitures anciennes, régulièrement immatriculées 
avant le 31 décembre 1988 ainsi que les véhicules 
exceptionnels avec un maximum de 10 % du plateau (avec 
une pénalité en cas d’égalité).

Le nombre de véhicules admis à prendre le départ est de 
90.

Les organisateurs fixent annuellement le nombre de 
participants, se réservant le droit de refuser le départ à 
tout véhicule ne correspondant pas à l’esprit d’époque 
et/ou de la manifestation, en cours de restauration, ou 
présentant une corrosion trop apparente, non conforme 
au règlement ci-dessous, non conforme aux normes 
techniques ou administratives.

3.1 – VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Elles permettront de s’assurer de la bonne identification 
du véhicule et de la correspondance avec le dossier 
d’inscription.

Lors du retrait de son dossier, le conducteur devra être en 
mesure de présenter aux organisateurs :

- son permis de conduire et celui de son navigateur si 
celui-ci est amené à conduire,

- l’autorisation du propriétaire s’il n’est pas à bord.

- les pièces afférentes au véhicule engagé  : carte grise, 
carte d’identité F.I.V.A. (facultatif), attestation d’assurance 
et vignette du contrôle technique en cours de validité pour 
les véhicules y étant soumis.

Chaque participant devra signer une lettre de « bonne 
conduite à l’esprit du Rallye » et une décharge au Lions 
Club Villages Beaujolais et s’engage sur l’honneur à ne se 
servir que d’un seul appareil de mesures.

3.2 – VERIFICATIONS TECHNIQUES

Tous les véhicules doivent être en accord avec la 
réglementation de leur pays d’immatriculation, ainsi 
qu’avec les normes techniques du présent règlement.

Les organisateurs effectueront sur les véhicules engagés 
des vérifications portant essentiellement sur les points de 
sécurité suivants :

- état des pneumatiques qui doivent être en bon état, ne 
pas dépasser la carrosserie et avoir des sculptures d’au 
moins 1,6 mm à l’arrivée de l’épreuve,

- vérification du niveau du liquide de frein et de la fixation 
de la batterie,

- vérification de l’éclairage, des feux et des essuie-glaces 

qui doivent être en conformité avec le code de la route,

- présence d’un cric et d’une roue de secours en bon état 
ou d’une bombe anti-crevaison, d’un triangle de sécurité 
et d’un gilet de sécurité,

- ceintures de sécurité (pour les véhicules postérieurs 
au 1er septembre 1967) si les points d’ancrage ont été 
prévus par le constructeur,

Le départ sera refusé aux véhicules dont :

- l’aspect de présentation et la conformité ne correspondent 
pas avec la déclaration portée sur l’engagement,

- le numéro de châssis et/ou l’immatriculation ne 
correspond pas à la carte d’identité FIVA (Facultatif),

- les plaques d’immatriculation ne sont pas conformes au 
code de la route

- les pneus sont de type « racing »,

- le nombre de phares additionnels (maximum 55 watts) 
sur la partie frontale du véhicule dépasse 4,

- le phare de recul (maximum 25 watts) fonctionne sans 
enclencher la marche arrière du véhicule.

3.3 – EXAMEN GENERAL DU VEHICULE

Il portera sur le respect de l’authenticité du modèle 
présenté.

A la suite de toutes ces vérifications, les organisateurs 
peuvent refuser le départ du véhicule, ou en déclarer 
l’exclusion immédiate, si celui-ci est jugé par eux, non 
conforme ou dangereux, et sans qu’il puisse être réclamé 
de dédommagement.

Les organisateurs pourront, afin de veiller au respect de 
ces règles, effectuer de nouvelles vérifications durant le 
déroulement de la randonnée ou à l’arrivée.
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3.4 – EQUIPEMENT DES VEHICULES

Un seul appareil de mesure de distance (tripmaster) pourra 
être utilisé. Si vous en avez plusieurs, vous vous engagez 
sur l’honneur de n’en utiliser qu’un seul)

ARTICLE 4 : DEROULEMENT DE LA MANI-
FESTATION

Le parcours officiel qui doit être obligatoirement suivi, est 
gardé secret jusqu’au moment du départ. 

Il peut être scindé en plusieurs étapes et chaque étape 
décomposée en plusieurs secteurs de nature différente.

Le parcours est décrit dans un carnet de route. (Faire 
figurer tous les types de description et uniquement ceux 
utilisés).

4.1 - PLAQUES -  NUMEROS -  DEPART 

- L’organisateur fournira à chaque équipage deux plaques 
de rallye, dont une devra être apposée visiblement à 
l’avant du véhicule, sans cacher, même partiellement la 
plaque d’immatriculation.

- L’attribution des numéros et l’ordre des départs sont 
laissés à la discrétion de l’organisateur.

- Les départs seront donnés par un contrôleur qui 
décomptera les dernières secondes avant le début de 
l’heure idéale de départ.

- Il est impératif que chaque équipage se présente au départ 
à l’heure idéale de départ qui lui a été communiquée, sous 
peine de pénalisations (sauf information contraire donnée 
par le contrôleur en place).

- Chaque participant recevra  au départ de chaque étape : 

le détail de l’itinéraire, le kilométrage. Les 
spéciales sont divisées en secteurs et les 
moyennes changent dans les secteurs. La 
moyenne à respecter est indiquée sur le 
road book.  L’heure du départ de chaque 
spéciale vous est communiquée sur le road 
book et reste sous votre responsabilité. A 
l’arrivée de la spéciale (C.H.) les temps 
sont pris par des contrôleurs. Dans le 
cas ou plusieurs véhicules se présentent 
ensemble à l’arrivée, le temps du premier 
véhicule sera appliqué à tous les véhicules. 
Des contrôles de passage secrets (C.P.) 
auront lieu tout au long du parcourt, dans 
le cas ou plusieurs véhicules se présentent 
ensemble, le temps du premier véhicule 
sera appliqué à tous les véhicules. Le 
non-respect de la moyenne idéale en 
chaque point du parcours entraîne des 
pénalisations (cf. article 7).

4.2 – CIRCULATION – ASSITANCE 

Il ne s’agit en aucun cas d’une épreuve de vitesse.

Les participants devront se conformer aux prescriptions 
du code de la route et aux arrêtés municipaux des 
agglomérations traversées.

Les infractions relevées par les forces de l’ordre ne 
seront pas supportées par les organisateurs, mais par les 
équipages verbalisés.

 En cas de panne,  les véhicules seront ramenés au départ. 
Les frais d’intervention mécanique seront réclamés aux 
participants.

Le conducteur se signalera de manière claire et précise 
aux autres participants au moyen de son triangle de 
sécurité et/ou de ses feux de détresse si son véhicule 
présente un danger pour les autres participants.

Chaque participant disposera d’un numéro de téléphone 
lui permettant de joindre à tout moment de la manifestation 
la permanence des organisateurs et des points d’étape.

Tout participant ayant quitté le parcours pour des raisons 
techniques devra le signaler à l’organisation pour éviter 
des recherches inutiles.

Les participants sont responsables de leur 
approvisionnement en essence, huile et eau. Des points 
de ravitaillement en carburant seront mentionnés sur le 
carnet de route.

En cas d’obstacle imprévu sur l’itinéraire, un détournement 
sera effectué à l’aide de flèches menant les participants 
sur la bonne route. La dernière flèche sera pourvue 
d’un N° se référant à la situation où reprend le carnet 
d’itinéraire, soit des informations vous seront données par 
téléphone
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4.3 – DISPOSITIONS GENERALES RELA-
TIVES AUX CONTROLES

4.3.1. Mise en place des postes de contrôles :

- Ouverture des postes de départ  : 10 mn avant l’heure 
idéale du premier concurrent.

- Fermeture des postes de contrôle : 45 mn après l’heure 
idéale du dernier concurrent.

4.3.2. Contrôles horaires (CH) 

Les CH, en début et en fin d’étape  ont pour but de vérifier 
le respect du temps imposé, calculé sur une vitesse 
moyenne toujours inférieure à 50 km/h.

Les temps sont relevés en heures, minutes, secondes.

L’avance et le retard au contrôle horaire d’arrivée seront 
pénalisés.

Le pointage de l’heure d’arrivée et des contrôles secrets 
devra se faire, sous peine de pénalisation, à la seconde 
idéale.

- HEURE IDEALE DE POINTAGE (HIP)  : l’heure officielle 
est celle de l’horloge atomique sur laquelle tous les 
chronomètres de l’organisation sont relies

Pour pointer à « 0 » au CH vous devez pointer à la seconde 
de l’heure idéale, c’est à dire :

- pour une HIP à 11h 30’ 00’’, vous devez pointer entre 
11h 30’ 00’’ et 11h 30’ 01’’

- pour une HIP à 11h 30’ 40’’, vous devez pointer entre 
11h 30’ 40’’ et 11h 30’ 41’’.

4.3.3. Contrôles de régularité (CR) :

Tous les contrôles de régularité seront effectués entre 
le départ et l’arrivée dans les secteurs de régularité 
pour vérifier le respect de la moyenne horaire en cours 
de randonnée et le passage effectif des participants sur 
l’itinéraire et seront secrets et géré électroniquement.

Les moyennes changent pendant une étape de régularité 
sur précision du carnet d’itinéraire.

4.3.4. Contrôles de passage (CP) :

Des contrôles de passage seront effectués sur l’intégralité 
du parcours pour vérifier le passage effectif des 
participants sur l’itinéraire

 Les contrôles de passage sont secrets

4.3.5. Contrôles de vitesse :

Des contrôles de vitesse pourront être organisés tout au 
long du parcours, principalement dans les traversées 
d’agglomérations. Ces contrôles pourront être effectués 
aussi bien par le comité organisateur,  que par la police 
ou la gendarmerie.

La gestion électronique nous permet de contrôler 
en permanence les éventuels excès de vitesses des 
concurrents.

4.3.6. Secteurs de liaison :

Il s’agit généralement de sorties de villes ou de traversées 
d’agglomérations et de zones urbanisées. Pas de contrôle 
mais restez prudent.
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ARTICLE 5 : PUBLICITE SUR LES VOI-
TURES

(Hors publicité d’époque)

Les organisateurs se réservent le droit de faire figurer une 
ou plusieurs publicités sur les véhicules.

La publicité des organisateurs est obligatoire.

Les participants peuvent faire figurer toute publicité sur 

leur voiture pour autant que celle-ci :

- ne soit pas de caractère injurieux ou politique, ne soit pas 
contraire aux dispositions légales en vigueur,

- n’empiète pas sur les endroits réservés à la publicité de 
l’organisateur,

- n’empêche pas la visibilité de l’équipage à travers les 
vitres.

ARTICLE 6 : ASSURANCES

Le concurrent reste seul responsable des dégâts matériels 
pouvant arriver à son véhicule, ceux-ci n’étant en aucun 
cas de la responsabilité de l’organisation. C’est au 
concurrent de vérifier auprès de son assureur qu’il est 
bien couvert pour ce type de manifestation.

Les organisateurs souscriront une assurance garantissant 
les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
pouvant incomber à l’organisation ou aux concurrents 
« à défaut ou en complément » du contrat individuel 
d’assurance automobile obligatoire souscrit pour chacun 
d’eux pour leur véhicule.

ARTICLE 7 : PENALISATIONS - CLASSE-
MENTS

Les classements ne feront ressortir que les pénalités 
recueillies sur le parcours.

Il sera établi deux classements par catégorie.

- Régularité avant 1988 et 10 % pour véhicule dit 
d’exception, avec pénalité en cas d’égalité 

- Régularité après 1988

- Balade : pas de classement

7.1. Classement général

Le classement se fera par 
addition des points obtenus 
sur l’ensemble du parcours, 
aux contrôles horaires, aux 
contrôles de régularité et 
aux contrôles de passages 
manquants. L’équipage ayant 
obtenu le plus petit total de 
points sera déclaré vainqueur.

Dans le cas d’un passage 
tardif après la fermeture 
d’un contrôle de régularité 
ou bien d’une arrivée tardive 
après l’heure de fermeture du 
contrôle horaire, la pénalité 
correspondra aux contrôles 
manquants concernés.

En cas d’ex æquo, les équipages seront départagés en 
donnant d’abord l’avantage au véhicule le plus âgé, puis si 
besoin, à la cylindrée la plus faible.

7.2 Pénalisations

Exprimées en points et en unités de temps, les pénalités 
participent à l’établissement du classement et concernent :

- par seconde d’AVANCE à un contrôle horaire (CH) : 10 
points

- par seconde de RETARD à un contrôle horaire (CH) : 1 
point

- par seconde d’AVANCE à un contrôle de régularité (CR) : 
10 points

- par seconde de RETARD à un contrôle de régularité (CR) : 
1 point

- par contrôle : CP - CR manqué ou passé à l’inverse de 
l’itinéraire : 3600 points

- par contrôle  : CH manqué ou passé à l’inverse de 
l’itinéraire : 3600 points

- ABSENCE de plaques ou de numéros remis au départ 
3600 points
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> Calcul des temps de contrôles et d’arrivée en fonction 
du nouvel horaire

7.3 Sanctions

Outre les motifs ci-dessus énoncés, l’exclusion pourra être 
prononcée à l’encontre d’un participant en raison de :

- conduite dangereuse, infraction grave au code de la 
route

- comportement inamical envers les organisateurs, les 
officiels, ou les participants,

- falsification de documents de contrôle, etc….

- (Utilisation de moyens de communication ou 
d’instrumentation interdits : cf. article 3.4),

- non règlement des frais d’engagement,

- non conformité des vérifications administratives ou 
techniques.

ARTICLE 8 : APPLICATION DU REGLEMENT 
ET REGLES DE BONNE CONDUITE

Du fait de son engagement, chaque participant est 
considéré comme adhérent au présent règlement et 
accepte de se conformer aux décisions des organisateurs. 
Tous les cas non prévus au présent règlement seront 
tranchés par les organisateurs et seront sans appel.

AUCUNE RECLAMATION NE SERA ADMISE en raison du 
caractère amical de la manifestation.

Les organisateurs se réservent le droit d’apporter toute 
modification au présent règlement, au programme de 
la manifestation ainsi que de 
l’annuler en partie ou en totalité 
si les circonstances l’exigent.

8.1. Comportement

Tout comportement inamical ou 
dangereux sera sanctionné par 
l’exclusion de la manifestation.

Aucune impolitesse ne 
sera tolérée vis-à-vis des 
organisateurs, officiels, 
contrôleurs et autres participants. 
Tout participant bloquant ou 
ralentissant intentionnellement le 
passage aux autres participants 
sera exclu.

8.2. Dépassements

Un participant plus rapide peut 

dépasser la voiture qui le précède en respectant le code de 
la route et en tenant compte des conditions particulières 
du terrain. Tout participant, sur le point d’être doublé, doit 
largement laisser le passage dès que le profil de la route 
le permet.

8.3. Assistance

(Toute assistance organisée mènera automatiquement 
à l’exclusion. Seuls les occupants du véhicule, 
d’autres participants, ou l’assistance mise en place 
par l’organisation peuvent venir en aide. Les voitures 
ouvreuses, suiveuses ou de reconnaissance ne sont pas 
tolérées.)

ARTICLE 9 : ENGAGEMENT

9.1. Les demandes d’engagement accompagnées du 
montant des droits sont à adresser à :

CHATEAU DES LOGES 

LIONS CLUB DES VILLAGES BEAUJOLAIS

69460 LE PERREON 

9.2. Le nombre des engagés est fixé à 90 maximum.

9.3. Clôture des inscriptions le : 5 avril  2018

9.4. Le montant des droits d’engagement est fixé à :

- 260 euros / équipage de deux personnes en ballade 



      - samedi seulement pour 2 pers : 200 €

      - dimanche seulement pour 2 pers : 185 €

- 320 euros / équipage de deux personnes en régularité

9.5. Le montant des droits pour une personne 
supplémentaire est de 60 euros pour les 2 jours

9.51  Le montant du repas de samedi midi supplémentaire 
est de 25 euros

9.52  Le montant du repas de samedi soir supplémentaire 
est de 30 euros

9.55  Le montant du repas de clôture du dimanche midi 
supplémentaire est de 39 euros

 dont 15 € reversé aux œuvres sociales du club

9.6.  Les enfants jusqu’à 12 ans ne paient pas de 
participation

9.7. Les engagements doivent être impérativement 
accompagnés du règlement libellé à l’ordre de :

LIONS CLUB DES VILLAGES BEAUJOLAIS

Toute demande d’engagement ne sera prise en compte 
que si elle est accompagnée du montant de sa participation 
et de l’ensemble des documents administratifs demandés : 

- Photocopie de la carte grise du véhicule

- Photocopie du permis de conduire en cours de validité du 
pilote, co-pilote ou autre personne susceptible de conduire. 

- Photocopie du contrôle technique du véhicule en cours 
de validité

- Photocopie d’un justificatif d’assurance en cours de 
validité

- Lettre d’autorisation du propriétaire du véhicule si 
différent du ou des conducteurs

- Photocopie de la carte d’identité F.I.V.A. en cours de 
validité (facultative) 

Le nom de l’équipage figurera sur les formulaires 
d’inscriptions ainsi que sur la liste des participants.

Les organisateurs se réservent le droit de refuser un 
engagement sans avoir à en donner les raisons.

Dans ce cas, les documents et droits d’engagement seront 
retournés au candidat non admis.

9.6. Le participant régulièrement engagé et ne prenant pas 
le départ, ne pourra être remboursé de la totalité de son 
engagement, une somme restant acquise à l’organisation 
pour couvrir les frais déjà engagés, à savoir  : 75 euros 
représentant les frais administratifs.

9.7. Les droits d’engagement comprennent :

- les plaques de l’événement,

- le carnet de route,

- un jeu de numéros,

- les trophées et souvenirs,

- les repas du samedi et dimanche midi,

- la soirée du samedi avec repas

 Les nuitées d’hôtel ne sont pas prises en compte par 
les organisateurs, chaque équipage se charge de sa 
réservation d’hébergement. (Voir liste disponible)

9.8. Toute personne qui désire prendre part à la 
manifestation est invitée à renvoyer la demande de 
participation annexée au présent règlement, ainsi que 
l’attestation signée prouvant qu’elle accepte tous les 
termes du présent règlement.

PROCHAINE ÉDITION :

6&7 AVRIL 
2019
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CARROSSERIE   EQUIPEMENT   RÉPARATION JANTE

CARROSSERIE   MÉCANIQUE   RÉPARATION JANTE

CARROSSERIE   MÉCANIQUE   RÉPARATION JANTE

Prise en charge franchise 
carrosserie

Prise en charge franchise 
bris de glace 

P
R

O
M

O
S

Libre choix du réparateur arrêté  du 

29/12/2014  -  article L. 211-5-1  

loi n° 2014-344

www.mtech-auto fr
Tranparence degradé blanc

Tél : 04 74 03 61 48

Parc d’activités de Blaceret - route du Beaujolais 
69460 Blacé  

Votre véhicule est pris en charge, 

quelque soit votre assurance.
Vous n’avancez pas de frais, vous 

disposez d’un véhicule de courtoisie 

et vous bénéficiez  d’une remise 

partielle ou totale sur  votre franchise.

C
ré

at
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n 
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ic
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ud
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om

     Vous avez 
le choix du 

  réparateur
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Plus que des produits
des solutions
ERBE Fabricant de materiel 

médical depuis 1851

ERBE Médical     I    LIMONEST      I      France     I     +33 4 78 64 92 55     I    www.erbe-france.com
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www.ecd-distribution.fr

Siège social
Parc d’activités d’Epinay
155, Allée des Caillotières
69400 GLEIZÉ
Tél. 04 74 03 91 19

Agence Sud
285, Allée de Bretagne
26300 BOURG DE PÉAGE
Tél. 04 75 72 84 45

Vente installation 
Dépannage adoucisseur d’eau 

Toutes marques 

La société ECD DISTRIBUTION est spécialisée dans le traitement de l’eau depuis 
1993 et est aujourd’hui une référence dans le secteur. Avec ses trois agences 
situées à Gleizé (69), à Bourg de Péage (26) et à Vesoul (70) elle assure à ses 
clients un véritable service de proximité.

A5_Lions.indd   1 30/01/2018   10:11:49



Pub - Lions 2018 / 39

www.ecd-distribution.fr

Siège social
Parc d’activités d’Epinay
155, Allée des Caillotières
69400 GLEIZÉ
Tél. 04 74 03 91 19

Agence Sud
285, Allée de Bretagne
26300 BOURG DE PÉAGE
Tél. 04 75 72 84 45

Vente installation 
Dépannage adoucisseur d’eau 

Toutes marques 

La société ECD DISTRIBUTION est spécialisée dans le traitement de l’eau depuis 
1993 et est aujourd’hui une référence dans le secteur. Avec ses trois agences 
situées à Gleizé (69), à Bourg de Péage (26) et à Vesoul (70) elle assure à ses 
clients un véritable service de proximité.

A5_Lions.indd   1 30/01/2018   10:11:49



Pub - Lions 2018/ 40

Des solutions personnalisées pour toutes vos impressions

57 bd Gambetta - 69400 Villefranche/Saône

Tél. : 04 74 68 83 36 - induscopies@wanadoo.fr

www.induscopies.com

Posters grand format

Flyers 

Plaquettes 

Cartes de visite 

Plastifications

Panneaux 

Tirages numériques 

Tirages plans 

Façonnage

Brochures  

Induscopies
Reprographie • Impression • Création Graphique
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Porsche Classic. 
Plus de 70 % de tous les véhicules Porsche construits sont encore en circulation aujourd’hui. 
Et nous veillons à ce qu’il en soit ainsi à l’avenir. Vos Centres Porsche Lyon vous proposent une 
large gamme de pièces détachées et d’accessoires certifiés Porsche et parfaitement adaptés 
à votre véhicule de collection. 

Centre Porsche Lyon Nord
4 Chemin des Anciennes Vignes
69410, Champagne au Mont d’Or
Tél. : 04 72 72 08 38 
lyon-nord.centreporsche.fr

Centre Porche Lyon Sud
1 Rue Nicéphore Niépce
69800, Saint-Priest
Tél. : 04 72 09 02 09
lyon-sud.centreporsche.fr

Pour que votre voiture reste
ce qu’elle est : 100 % Porsche.
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Crédit Mutuel de

VillefranChe-sur-saône

58 Bd Général Leclerc
69400 Villefranche-sur-Saône

58 Ave du Pré aux Moutons
69480 Anse

Email : 07258@creditmutuel.fr
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ANNONCEURS

VISUAL 
Maxence GUILLEMOT
170, rue du parc Saint-Jean 
69220 Saint-Jean-d’Ardières 
04 74 68 77 56

Opticien

DUTRAIVE & MARMILLON 
Charpente & Menuiserie

51 rue de la Gare 
69460 Le Perréon

Tél. 04 37 55 10 04 
Port. 07 61 92 10 04

Menuiserie

ETS. BÉNÉTULLIÈRE 
Agent Renault

69460 Le Perréon

Tél. 04 74 3 22 67

Garagiste

TOUZET 
Patissier Chocolatier

52 rue Pillet 
69460 Le Perréon

Tél. 04 74 03 20 38

Patisserie

N.C COIFFURE
Salon mixte & junior

Place Jean Blanc 
69460 Salles Arbuissonas

Tél. 04 74 67 55 19 

Coiffeur

TRANSPORT TERRIER
436 rue de Louveigné 
69460 Le Perréon

Tél. 04 74 03 21 13 

Transport



ANNONCEURS

L’IMAGINHAIR 
coiffure mixte

ouvert du mardi au samedi 
le fond de vaux  
69460 le Perréon

Tél. 04 74 04 68 54

Coiffeur

JEAN-PAUL BACHEVILLIER 
Peintre en batiment, platrier, plaquiste

26 Ch. du Ringuet, Le fond de Vaux 
69460 Le Perréon

Tél. 04 74 03 20 57 
Port. 06 82 32 64 84 
jcbachevillier@hotmail.com

Batiment

PHILIPPE BURNY
«Chevreton» 69460 Vaux en beaujolais

Tél. 04 74 03 23 02 
Mob 06 84 54 69 18

phburny@orange.fr

Electricité

IDEM 
installations, dépannages électrique

Pascal LAURENT 
878 ch. du Rosier, 69460 Le Perréon

Tél. 04 74 03 25 82 
Port. 06 75 56 04 47 
idem-pl@wanadoo.fr

Electricité
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LES VILLAGES

SAINT LAGER

COGNY

Saint-Lager doit son nom à St-Léodegarius, patron 
de plusieurs églises du diocèse de Lyon.

Entre Villefranche et Beaujeu, à l’ouest de Belleville 
et à environ 1h de Lyon, Saint-Lager est une petite 
ville ensoleillée, entourée de coteaux, reconnue pour 
sa vigne et son vin.

Saint-Lager se situe au pied de la colline de Brouilly 
ou culmine à son sommet la chapelle de Notre Dame 
des Raisins visible à des kilomètres, protectrice des 
fléaux de la Vigne.

Le village accueille ses visiteurs à l’Espace des 
Brouilly, cave de dégustation au cadre rustique et 
authentique. Cet espace de promotion des crus 
Brouilly et Côte de Brouilly offre un lieu chaleureux, 
accueillant et chargé d’histoire.

La commune de Cogny est heureuse d’accueillir 
votre association.

Cogny, commune du Beaujolais des Pierres Dorées, 
compte 1 200 habitants sur 583 hectares.

De nombreux sentiers pédestres vous attendent 
pour des ballades accessibles à tous.

Des commerces au service de notre population, une 
épicerie multi produits, un bar tabac, une coiffeuse, 
une pizzéria.

Il fait bon vivre dans notre village, bienvenue à vous 

Départ

Etape
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LES VILLAGES

Tous les membres du Lions Club des Villages 
Beaujolais remercient :

 } Les vignerons du Beaujolais

 } Le groupement des Beaujolais

 } Le groupement des Beaujolais-Villages

 } Le groupement des Crus du Beaujolais

 } Les négociants du Beaujolais

 } Les Bistrots Beaujolais

pour leurs dons et leurs actions qui contribuent 
grandement à la réussite du RALLYE HISTO-
RIQUE DE REGULARITE DES BEAUJOLAIS 
depuis sa création.

REMERCIEMENTS

- Disprodal
- Domaine du  
Château Saint-Vincent
- FMB KRILL

Quoi de plus beau que réaliser 
le rêve d’un enfant malade ?

Le LIONS CLUB des VILLAGES 
BEAUJOLAIS, votre club, s’y 
attache avec énergie depuis de 
nombreuses années. Je tiens à 
vous remercier très chaleureuse-
ment, vous les organisateurs qui vous dépensez 
sans compter pour que les participants à ces jour-
nées puissent œuvrer sereinement. Et à vous aussi,  
amoureux de vieilles et nobles mécaniques, merci 
de votre présence  à ce rallye de bienfaisance. Votre 
action en faveur de cette association « REVES » est 

importante et doit perdurer pour  adoucir les souf-
frances des enfants malades.

La commune du Perréon est fière de vous accueillir 
dans ses murs et bonne chance à tous les équi-
pages.

LE PERREON
Arrivée
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